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ARTICLE 2

Rédiger ainsi cet article :

« Dans un délai d’un mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de 
simplification de l’action publique, comprenant l’évaluation de l’amélioration réelle des salaires des 
agriculteurs grâce à un seuil de revente à perte de 10 % , même sur les denrées alimentaires 
importées, et les conséquences sur les marges des distributeurs ; de l’inflation mécanique potentielle 
provoquée par cette loi ; et, par conséquent, de sa pertinence en période de forte inflation vis-à-vis 
une politique de protection du pouvoir d’achat. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article vise à prolonger le dispositif du SRP+10 et l'encadrement des promotions, alors que 
personne aujourd'hui n'ose plus évoquer les vertus du ruissellement mis en avant à l’époque par les 
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promoteurs d'Egalim 1. De nombreux rapports, y compris parlementaires, l’ont d’ailleurs reconnu 
depuis. L'analyse que nous avons faite de ces mesures est qu'elles ont provoqué une inflation 
mécanique de 6% des produits d'entrée de gamme (avant toute inflation post crise sanitaire), et donc 
touché le pouvoir d'achat des Français les plus modestes, sans que ce surprix n’ait pu être 
redistribué au monde agricole, faute de reposer sur un mécanisme économique. L'encadrement des 
promotions a, de la même manière, touché plus fortement les ménages fragiles, plus promophiles 
que les autres. 

Cet amendement souhaite vérifier grâce à l’élaboration d’un rapport que la prolongation demandée 
permet autant d’améliorer réellement les revenus des agriculteurs que d’éviter des répercussions sur 
les prix et les budgets des consommateurs.


